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__________ 

 

 

 

 

La Commission extra-municipale des noms de rues, qui s’est réunie le 

7 octobre 2016 a émis ses propositions concernant les voies et ouvrages routiers à 

dénommer. 

**** 

 

Les voies et espaces à dénommer sont les suivants : 

 

SECTEUR TYPE NOMS PROPOSES 
TYPE EN 

BRETON 
NOMS EN BRETON 

Ergué-Armel Chemin Bernard LANNAUD Hentig Bernard LANNAUD 

Ergué-Armel-

Kersaliou 
Rue Élise MEITNER Straed Élise MEITNER 

Ergué-Armel–

Kersaliou 
Rue Augustine CAROFF Straed Augustine KARO 

Ergué-Armel–

Kersaliou 
Rue Anna QUINQUAUD Straed Anna QUINQUAUD 

Ergué-Armel–

Kersaliou 
Rue Berthe SAVIGNY Straed Berthe SAVIGNY 

Ergué-Armel–

Kersaliou 
Rond-point des PEINTEUSES Kroashent-tro ar PENTEREZED 

Kerfeunteun – Kerlic Rond-point de PENC'HOAD Kroashent-tro PENC'HOAD 

Kerfeunteun - Kerlic Rond-point de KERRIDORED Kroashent-tro KERRIDORED 

Kerfeunteun – Kerlic Rue de LEUREOÙ Straed LEUREOÙ 

Parc activités tertiaires 

Ergué-Armel 
Rue François LEMARIÉ Straed François LEMARIÉ 

Parc activités tertiaires 

Ergué-Armel 
Rue de la FRATERNITÉ Straed ar VREUDEURIEZH 

Chambre 

d’Agriculture 
Rue Alphonse ARZEL Straed Alphonse ARZEL 

Espace près du Théâtre 

Max Jacob 
Esplanade 

Erwan et Loeiz 

ROPARS 
Reper Erwan ha Loeiz ROPARS 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/12/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/12/2016 

(accusé de réception du  13/12/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



Vous trouverez les personnalités identifiées dans les biographies ci-annexées ainsi que 

les plans de situation de ces voies. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 – d’adopter les désignations de voies proposées ; 

 

2 – de corriger l’orthographe d’un nom validé par délibération du conseil 

municipal le 30 juin 2016 en « Allée Auguste Hilarion DE KERATRY » (et non 

comme indiqué dans la délibération numéro 28 : « Allée Augustin HILARION DE 

KERATRY ») ; 

 

3 – d’autoriser,  pour rendre hommage à Jean Le Bloch, l’ajout d’une plaque à son 

nom sur le même support que le panneau de voirie indiquant la « Rue Marie Rose 

LE BLOCH ». 

 

 


